
Prescriptions SDR / ADR 
Transport de matières dangereuses propane / butane 
 
Equipement des véhicules et formation des chauffeurs 
 
Quantité de gaz 
(poids net) 

Descriptif 
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max. 100 kg Limite libre pour le transport privé X               
max. 100 kg Limite libre pour l'artisanat* X   X            
                 
< 333 kg Limite libre pour les transports artisanaux X X  X   X    1     
                 
> 333 kg Véhicule d'un poids total de moins de 3,5 t X X X X X X X 1 2 2 2  X X X 
> 333 kg Véhicule d'un poids total de plus de 3,5 t X X X X X X X 1 2 2 1 1 X X X 
 
* valable uniquement pour des transports exécutés par des entreprises dans le cadre de leur activité principale (p. ex. travaux de répara-

tion et d'entretien). 
Attention:  l'approvisionnement interne/externe, par exemple le transport du fournisseur (dépositaire) au chantier ou à l’entrepôt de 

l’entreprise de construction, est à considérer comme transport artisanal! 
 
Ne sont pas considérés comme transport de matières dangereuses: 
Gaz permettant le fonctionnement du véhicule, embarqué dans des réservoirs (ou des bouteilles fixées à l'aide de supports ou des armoires 
à bouteilles) raccordés de manière fixe au véhicule. Exemples d'utilisation: 

- alimentation du moteur du véhicule 
- chauffage, réchaud de cuisine (mobile home, caravane, chauffage de cabine de camions) 
- alimentation d'appareils installés de manière fixe dans le véhicule (goudronneuses, transporteurs de bitume, Grilmobiles) 
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